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Des projets pour améliorer les soins des maladies chroniques
SANTÉ Parmi les 14 dossiers retenus, einq sont wallons. Objectif: soigner plus efficacement les 2.5 millions de malades de lon~c durée

Selon la dernière enquète de santé
de l'In$titut scientifiquE' de Santé

publique, 2 million!> et demi de per-
sonnes, soit 28,5 % des personnes
àgees de plus de 15 ans, sont atteintes
d'unI' maladie de longue durée. d'une
affection ou d'un handicap, Un million
d'entre elles bénéficient du statut dE'
malade chronique à l'lnami. La notion
de "maladie chrouique» cache tout
aussi bien une classique hypertension,
une intolérance au gluten DU un dia-
bète que la sclérose en plaques, un
cancer, une insuffisance cardi.~ql1e ou
de graves problèmes respiratoires. En
réalité. l'lnami définit la maladie chro-
nique par sa persistance dans le temps,
précisant que l'affection doit néœssiter

des soins de santé durant plus de six
mois.
Le pourcentage de personnes at-

teiutes d'une affection de longue durée
augmente fortement en fonction de
l'âge, II s'agit de 9,6 % des jeunes âr;és
de 15 à 24 ans tandis que près de la
moitié des plus de 75 ans sont concer-
nés (48,8 %). Suite au vieillissement de
la population, de plus en plus de pa-
tients chroniques souffrent de plu-
sieurs maladies ou de plusieurs affee-

tions à la fois.
En février 2016, les ministres de la

Santé publique aux niveaux fédéral et
des entités fédérées ont présenté une
nouvelle vision des soins intégrés pOlir
les patients souffrant de maladies chro-

niques. L'objectif était triple: offrir une
meilleure qualité de vie aux patients et
am aidants proches. et donc mieux sa-
tisfaire les patients; utiliser les moyens
existants de manièrE' plus efficace: et
faire en sorte que la population vive
plus longtemps en bonne santé,

Au départ, 70 candidatures
A l'époque, un appel à introduire des

projets visant à améliorer les soins de
santé pour malades chroniques avait
été lancé. Il était adressé am.: presta-
taires de soins, aux organisations de
soins et de bien-être, aux associations
professionnelles, aux mutualités et aux
associations des patiellts. L'objectLf de
C~ projets pilotes était d'établir ou de

tester des concepts ou des modèles in-
novants en matière de soins intégrés.
Au total, 70 candidatures ont été in-

troduites et le groupe de travail inter-
cabinets inierfédéral a sélectionné
vingt projets qui ont eu un peu plus

d'un an pour s'organiser et élaborer un
plan d'action. Chacun de ces projets a
pu compter sur le soutien d'Un bureau
de corumltancl' spécialisé en organisa-
tion des soins qui les a aidés à établir
un pIan d'action réaliste. En bout de
course, un jury composé des adminis-
trations, des prestataires de soins, des
associations de patients et des mutuali-
tés a fait une sélection finale sur la
base des plans d'action.
Ce lundi, la Ii~te des laméats sera of-

ficiellement annoncél.'. Ils sont H à
avoir été séleetiollIlés et tous ont pour
objectif d'organiser les soin.~ différem-
ment sur le terrain, sur une durée de 4
ans. Parmi les lauréats, cinq sont wal-
lons. Figurent notamment ChronîllL'l,
originaire de la province de Luxem-
bourg, et Rélian. de Liège.

«Je t'w;t'faire tout ce qu iCRt en mon
pOU[YJirpour soigner au mieu.r ces pa-
rie/lts, commente Maggie De Bloc:k
(VLD), ministre tëdérale de la Santé
publique. Voilà pourqlwi U7ie réfQrme
s'impose, Afwd 1/011S arrit'emTls ir Tl1111-
rriul' us coÏ/ts immenses. faute de quoi
'a situatio/l sera lntenaMe pOlir notre
système de SéclIrüé sociale. ».
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